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b) Dans une vente entre personnes liées, la valeur transactionnelle sera
acceptée et les marchandises seront évaluées conformément aux dis-
positions du paragraphe 1 lorsque l'importateur démontrera que
ladite valeur est très proche de l'une des valeurs ci-après, se situant
au même moment ou à peu près au même moment:

J) valeur transactionnelle lors de ventes, à des acheteurs non liés,
de marchandises identiques ou similaires pour l'exportation à
destination du même pays d'importation;

ii) valeur en douane de marchandises identiques ou similaires, telle
qu'elle est déterminée par application des dispositions de
l'article 5;

iii) valeur en douane de marchandises identiques ou similaires, telle
qu'elle est déterminée par application des dispositions de
l'article 6;

iv) valeur transactionnelle lors de ventes à des acheteurs non liés,
pour l'exportation à destination du même pays d'importation,
de marchandises identiques aux marchandises importées si ce
n'est qu'elles proviennent d'un pays de production différent,
sous réserve que, dans aucune des transactions comparées deux
à deux, les vendeurs ne soient pas liés.

Dans l'application des critères qui précèdent, il sera dûment
tenu compte des différences démontrées entre les niveaux commer-
ciaux, les quantités, les éléments énumérés à l'article 8, et les coûts
supportés par le vendeur lors de ventes dans lesquelles l'acheteur
et lui ne sont pas liés et qu'il ne supporte pas lors de ventes dans
lesquelles l'acheteur et lui sont liés.

c) Les critères énoncés au paragraphe 2 b) sont à utiliser à l'initiative
de l'importateur, et à des fins de comparaison seulement. Des valeurs
de substitution ne peuvent être établies en vertu du paragraphe 2 b).

Article 2

1. a) Si la valeur en douane des marchandises importées ne peut être
déterminée par application des dispositions de l'article premier, la
valeur en douane sera la valeur transactionnelle de marchandises
identiques, vendues pour l'exportation à destination du même pays
d'importation et exportées au même moment ou à peu près au
même moment que les marchandises à évaluer.

b) Lors de l'application du présent article, la valeur en douane sera
déterminée en se référant à la valeur transactionnelle de marclan-
dises identiques, vendues au même niveau commercial et sensible-
ment en même quantité que les marchandises à évaluer. En l'absence


